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MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 
 
Montréal, le 9 août 2007 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
800 Place Victoria 
Bureau 255 
Montréal (Qué.) H4Z 1A2  
 
 
Re: Dossier RDÉ R-3623-2007. 

Autorisation de la construction de la nouvelle centrale de Kuujjuaq par Hydro-Québec 
Distribution. 

 Cote attribuée par la Régie à la preuve commune de l'Association québécoise de 
lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques 
(S.É.) avec le Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME). 

 
 
Chère Consœur, 
 
Nous vous signalons par courtoisie qu'une erreur s'est glissée au site Internet de la Régie.  En 
effet, à la page http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3623-06/index3623.htm , deux pièces 
différentes de SÉ-AQLPA et GRAME se sont vues attribuer la même cote C-6-4, à savoir : a) le 
rapport d'expertise de Monsieur Jean-Claude Deslauriers (SÉ-AQLPA-GRAME-1 Doc.) et b) la 
réponse à la demande de renseignement sur ce rapport d'expertise (SÉ-AQLPA-GRAME-2 
Doc. 1). 
 
Après vérification de la liste des pièces de la Régie, il semble que le rapport d'expertise aurait 
plutôt dû être coté C-6-3 sur le site Internet. 
 
Comme nos pièces subséquentes référaient à la cote erronée, nous vous serions donc gré de 
bien vouloir remplacer la cote C-6-4 par la cote C-6-3 aux endroits suivants : 
 

� L'erratum au rapport d'expertise (C-6-5, SÉ-AQLPA-GRAME-1, Doc. 2), page 
1, paragraphe 1, ligne 4, de même que la lettre d'accompagnement de cet 
erratum. 

 
� La réponse à la demande de renseignements de la Régie (C-6-4, SÉ-AQLPA-

GRAME-2, Doc. 1), page 2, paragraphe 5, ligne 9. 
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Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération. 

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et 
de Stratégies Énergétiques (S.É.) 
 
c.c. La demanderesse et les intervenants. 


